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AVENANT N°2 A L’ACCORD COLLECTIF DU 6 JUIN 2013
RELATIF A LA COLLECTE ET AU FINANCEMENT 

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 



Préambule

Par avenant du 2 juillet 2015, les organisations d’employeurs et de salariés de la branche
ont décidé de maintenir le principe d’un versement conventionnel complémentaire égal à
0,25% de la masse salariale pour les entreprises de moins de 10 salariés et à 0,70% de la
masse salariale pour les entreprises  de 10 à 299 salariés .

La  loi  de  finances  pour  2016  a  porté  à  11  salariés  le  seuil  en-dessous  duquel  les
entreprises  seront  redevables  de  la  contribution  légale  unique  au  financement  de  la
formation professionnelle continue au taux de 0,55%, la contribution légale au taux de 1%
étant due à compter de 11 salariés (au lieu de 10 salariés).

En  conséquence,  par  souci  d’alignement  sur  la  contribution  légale,  les  organisations
d’employeurs et de salariés de la branche décident ce qui suit.

Article 1 – Relèvement du seuil d’effectif

Le  versement  conventionnel  complémentaire  prévu  par  l’avenant  du  2  juillet  2015
s’articule désormais autour du seuil d’effectif de 11 salariés, soit : 

- 0,25% de la masse salariale pour les entreprises de moins de 11 salariés,
- 0,70% de la masse salariale pour les entreprises de 11 à 299 salariés 

Article 2 – Date d’entrée en application

Conformément à la Délibération de la Commission Paritaire Nationale communiquée au
collecteur des cotisations le 23 janvier 2017, le présent dispositif entre en application avec
la collecte de février 2017.

Article 3 – Dépôt et publicité

Le présent avenant a un caractère impératif.

Il  est  conclu conformément aux dispositions législatives  et  réglementaires du code du
travail relatives à la nature et à la validité des conventions et accords collectifs. Dans les
conditions  prévues  par  ces  mêmes  dispositions,  le  présent  avenant  a  été  fait  en  un
nombre  suffisant  d’exemplaires  pour  être  notifié  à  chacune  des  organisations
représentatives afin de permettre le cas échéant l’exercice du droit d’opposition.

Le présent avenant est déposé au Ministère du Travail ainsi qu’au Secrétariat-Greffe du
Conseil des Prud’hommes de Paris.

Les parties signataires demandent l’extension la plus rapide possible du présent avenant
au ministre en charge du travail. 

Fait à Paris, le 26 avril 2017.

2 



ORGANISATIONS SIGNATAIRES

D’une part :

Pour la Fédération Nationale des 
Distributeurs Loueurs et Réparateurs de 
Matériels de Bâtiment, de Travaux Publics
et de Manutention (D.L.R.)

Pour la Fédération Nationale des Artisans 
et Petites Entreprises en milieu Rural 
(F.N.A.R.)

Pour le Syndicat National des Entreprises 
de Service et Distribution du Machinisme 
Agricole, d’Espaces Verts et des métiers 
spécialisés (SE.DI.MA.)

D’autre part :

Pour la Fédération Générale des Mines et 
de la Métallurgie (C.F.D.T.)

Pour la Fédération de l’encadrement de la 
Métallurgie (C.F.E. – C.G.C.)

Pour la Fédération Nationale CFTC des 
syndicats de la Métallurgie et Parties 
Similaires (C.F.T.C.)

Pour la Fédération des Travailleurs de la 
Métallurgie (C.G.T.)

Pour la Fédération Force Ouvrière de la 
Métallurgie (F.O.) 
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Signatures


